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7 0 ' a n n i v e r s a i r e d e l a C S N 
Ce que raconte notre 

tradition orale 

Par Lucie Laurin 

L'un est de la lignée des grands présidents de la centrale. 
L'autre a conseillé, appuyé, accompagné successivement 

quatre de ses présidents. Celui-ci rédigeait, après discussion, 
les discours présidentiels, celui-là les prononçait. Ensemble ils ont vécu des 

moments très riches de l'histoire de notre mouvement, et c'est avec une même 
ferveur qu'ils ont conçu et mené à terme le projet d'en décrire 

la contribution unique au progrès de notre société. 
Le livre, lancé lors du 70e anniversaire de la CSN, s'intitule: 

La CSN au coeur du Québec. 

Aies entendre et à les voir, on sent qu'ils 
ont eu beaucoup de plaisir et de satis-
faction à t ravai l ler ensemble. Chacun y 
va de ses commentaires e t anecdotes, 

non sans saisir l'occasion, à tout moment, de contes-
ter ime date ou xm lieu avancé par l 'autre. «Nous avons 
négocié le texte du livre, dira Marcel Pépin. Mais j'ai 
perdu la plupart du temps!», ajoutera-t-il aussitôt en 
r ép r iman t u n sourire... 

Les au teu r s sont intarissables. Le sujet , il est 

vrai, est inépuisable. «Lorsque Marcel a été invité à 
prononcer une conférence à Hull à l'occasion du 70e 
anniversaire de la CSN, il m'a demandé un coup de 
main, raconte Michel Rioux. Ce qui est normal: ça 
fait 20 ans que nous travaillons ensemble! Tout en 
causant, nous en sommes arrivés à la nécessité de 
faire l'histoire de la CSN, en privilégiant l'angle de 
l'acteur social qu'elle a été pendant 70 ans. Nous ne 
voulions pas faire une démarche critique, ni écrire 
l'histoire du Québec, mais seulement montrer com-
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ment ce mouvement, la CSN, s'est inscrit dans 
l'histoire du Québec; comment, à toutes les éta-
pes, les interventions de ses militantes et de ses 
militants ont été déterminantes. Il n'y a pas eu une 
seule avancée, dans l'évolution du Québec, où la CSN 
n'était pas présente!» 

Marcel Pépin enchaîne: «Bien sûr, le ton peut 
parfois paraître un peu chauvin; c'était notre choix de 
ne dire que du bien de ce mouvement. Mais nous 
sommes très contents de ce que nous avons réussi. Les 
livres d'histoire disponibles ayant été écrits par des 
universitaires, ils sont peu accessibles pour 
les membres. Celui-ci est un peu dans le 
même genre que celui de Vadeboncoeur 
(Souvenirs pour demain). Et il s'adresse 
principalement aux militantes et aux mili-
tants, pour les encourager à poursuivre la 
lutte.» 

w 
^ i i k A ) « 

s i î 
s ï t 

Ni: 
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Les allumettières de Eddy Matches, en 1924. 

Nous ne le dirons Jamais assez. Chaque fois que le 
Québec a avancé sur la route du progrès social, ce 
sont les syndicats, leurs militantes et leurs militants 

Auj our d'hui 
comme autrefois 

En l'espace d'une heure ou deux, la 
lecture de La CSN au coeur du Québec 
fournit une vision globale de ce qu'a été ce 
mouvement pour le Québec, ce qu'aucun 
livre n'avait permis jusque-là. «Nous avons 
voulu également actualiser les faits, dé-
clare Michel Rio\xx. Ainsi, par exemple, le 
congrès de 1921 avait adopté une résolution 
demandant que les employeurs fournissent 
des sièges aux employées de magasins pour 
s'en servir quand elles ne sont pas occupées. 
Or en 1989, on se souviendra que la CSN a appuyé les 
caissières d'un supermarché Provigo, à Port-Cartier, 
qui réclamaient des sièges pour protéger leur santé et 
leur sécurité au travail.» 

En reconstituant, à l'aide des archives, la 
longue série de luttes menées par la CSN pendant 
sept décennies, Michel Rioux a été frappé par le 
grand nombre d'entre elles qui avaient comme seul 
objet le droit pour un syndicat d'exister, et plus 
particulièrement un syndicat CSN: «Sur le plan ju-
ridique, malgré tous les progrès, c'est toujours diffi-
cile de se syndiquer, expl ique- t - i l . 
Aujourd'hui comme autrefois, les syndicats 
se forment dans la clandestinité. Les 
allumettières de E. B. Eddy Matches, à 
Hull, en 1924, et les travailleuses et tra-
vailleurs du Manoir Richelieu, en 1986, 
faisaient face au même problème: un patron 
qui refusait de reconnaître le syndicat de 
leur choix.» 

qui avaient, au préalable, dénoncé le problème, lancé l'idée, 
forcé le débat, organisé la mobilisation. 

Toutes les mesures sociales que nous connaissons 
aujourd'hui et qui rendent davantage civilisée notre vie en 
société sont directement liées à l'action syndicale, qui les a 
d'abord réclamées, puis ensuite soutenues et, enfin, qui a su 
les défendre à chaque fois que les gouvernements, la plupart 
du temps sous les pressions du monde des affaires, les ont 
mises en péril 

(...) 
La défense des intérêts du monde ordinaire est le lot de 

mouvements comme le nôtre. La CSN s'en est toujours fait un 
point d'honneur. Dans notre société, les syndicats doivent 
avoir la force nécessaire pour faire triompher les valeurs de 
justice, de dignité, de liberté et de démocratie, sans lesquelles 
aucun progrès social n'est possible. 

Un mouvement toléré, 
sans plus 

Homme d'une mémoire remarqua-
ble et d'une culture qui ne l'est pas moins, 
Michel Rioux connaissait, avant de les dé-
crire, tous les hauts faits de l'histoire de la 
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Est-il nécessaire de rappeler qu'aujourd'hui comme 
il y a 70 ans, le droit d'association demeure le seul 
droit, pourtant légalement reconnu, dont l'exercice 

exige la clandestinité, au risque de peines économiques 
énormes? (..) Évoquer ces luttes qui ont jalonné notre histoire, 
c'est aller bien au-delà d'une perception qui pourrait laisser 
croire qu'un syndicat se bat pour de meilleurs salaires, de 
meilleures conditions de travail, quand ce n'est pas pour des 
privilèges. S'il est normal que des hommes et des femmes 
veuillent améliorer leurs conditions d'existence, l'histoire du 
mouvement nous conduit à constater que Gérard Picard, qui 
présida la CTCC de 1946 à 1958, avait raison quand il 
affirmait que «les travailleurs n'ont jamais reçu de cadeaux. 
Ce qu'ils ont gagné, c'est à la force des poignets qu'ils l'ont 
obtenu.» 



CSN. «Mais c'est autre chose de les voir alignés, 
dit-il. Ça permet de se rendre compte que ce 
mouvement a toujours été redouté et combattu. Déjà, 
en 1926, le président de la CTCC, Pierre Beaulé, 
constatait que les manufacturiers de la chaussure 
voulaient la disparition des syndicats catholiques. 
En 1937, lors des grèves de Sorel, le greffier de la ville 
écrivait que c'est la reconnaissance du syndicat ca-
tholique qui constituait le noeud du problème. En 
1942, le gérant du moulin de papier de Windsor 
Mills, où le syndicat affilié à la CTCC comptait 610 
membres sur les 700 employés, déclarait: "Même si 
dexix ouvriers seulement voulaient l'Internationale, 
je ne reconnaîtrai pas le sjrndicat catholique pour ne 
pas leur faire dommage." 

«En 1952, à Louiseville, les dirigeants améri-
cains d'Associated Textile se dirent prêts à 
débourser un million pour se débarrasser 
du syndicat. En 1959, les réalisateurs de 
Radio-Canada firent grève durant dix se-
maines pour obtenir un syndicat affilié à la 
CTCC; ils ont gagné leur syndicat, mais 
l'employeur a toujours refusé son affiliation 
à la CTCC. Durant la décennie 1960, les 
travailleuses et travailleurs du secteur 
public durent mener des grèves "illégales" 
pour obtenir la reconnaissance syndicale. 
En 1970, les gars de Lapalme tentèrent 
durant trois ans — en vain — de conserver 

tflutw m TMvtiiLmiis _ COMMONWMITH PlYWOOD Ta l'ASSEMBUE NATIONALE £ 

. . à 
Q U I F E R A E N T E N D R E R A I S O N 

ftWIlSTiRWIUlflMP.CAHIi? 

Les Gars de Lapalme devant le 
Parlement d'Ottawa. 

La vague de syndicalisation dans les secteurs 
public et parapublic, les grèves «illégales» qui s'y 
sont menées au début des années 60, les change-

leur syndicat CSN plutôt que d'être fondus 
dans une unité nationale. La lutte, en 1977, 
des travailleuses et travailleurs de 
Commonwealth Plywood pour obtenir la 
reconnaissance de leur syndicat CSN dura, 
elle aussi, trois ans. La bataille du syndicat 
CSNduManoirRichelieu, en 1986, termine 
ce tableau impressionnant, bien que non 
exhaustif. Il faut que ce mouvement soit 
efficace pour que les boss, souvent avec la 
complicité des gouvernements, et parfois 
même d'unions américaines, se soient donné tant de 
mal pour le combattre!» 

À l'avant-gardLe 
des progrès sociaux 

Marcel Pépin parle de la CSN avec la même 
passion. Son départ officiel date de 1981 mais, comme 
il se plaît à le dire, la CSN n'est jamais sortie de lui. 
«Cette rétrospective permet de se rendre compte de 
l'importance que ce mouvement a eue au Québec et 
doit continuer d'avoir, dit-il. La société québécoise a 
besoin d'un mouvement comme la CSN. Les Québécois 
et les Québécoises ne vivraient pas dans les mêmes 
conditions si la CSN n'avait pas été ce qu'elle a été! 

«Prenons par exemple l'assurance-maladie, 
poursuit-il. Le projet de loi initial contenait une 
clause qui avait pour effet de créer deux clientèles, 
l'une riche et l'autre pauvre. C'est la CSN qui a mené 
la bataille pour faire enlever cette clause discrimina-

ments majeurs au Code du travail en 1964, ont représenté un 
virage radical non seulement pour le syndicalisme québécois, 
mais aussi pour l'ensemble de la société. Le Québec tout entier 
sortait de la «grande noirceur» des années duplessistes. (...) 

Sortir ces employé-es de leur état en mettant les efforts 
nécessaires pour amener leur syndicalisation, moderniser 
l'administration publique, les systèmes de santé et d'éduca-
tion, tout cela n'était pas évident; il fallait une dose certaine 
de courage et une opiniâtreté à toute épreuve pour entreprendre 
en même temps toutes ces percées. 

Ce courage, cette volonté, la CSN, ses militantes et ses 
militants les ont eus: par le biais du syndicalisme, des 
hommes et des femmes à qui on avait refusé jusque-là de 
reconnaître la valeur de leur travail accédaient à une dignité 
nouvelle. Les membres de la CSN, regroupés pour la plupart 
dans des syndicats du secteur privé, ont accepté d'investir des 
moyens énormes, en argent et en personnel, pour que cette 
brèche syndicale soit rendue possible. 

•""VA? s- _ " ' 

On a volé leiir emploi aux employé-es du Manoir 
Richelieu. 
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toire. Nous devons à ce mouvement un excellent 
système de santé qui fait l'envie des autres pays!» 

Et Michel Rioux de renchérir: «En fouillant 
les procès-verbaux et divers documents, on se rend 
compte qu'à chaque fois qu'une loi progressiste a été 
adoptée, elle avait déjà été demandée auparavant 
par les syndicats!» 

Un mouvement unique 
On peut être profondément attaché à la CSN, 

convaincu de son importance, sans pouvoir expli-
quer en quoi elle répond si bien à nos attentes ni 
décrire ce qui en fait un mouvement imique. En 
effectuant leur recherche, Marcel Pépin et Michel 
Rioux se sont efforcés de répondre, en bonne partie, 
à ces questions. «Les syndicats peuvent entrer à la 
CSN et en sortir en recourant à des procédures 
relativement simples, commence Marcel Pépin. 
L'autonomie des syndicats, chez nous, relève d'une 
conception du syndicalisme qui distingue 
la CSN dans toute l'Amérique du Nord. 

«Une autre caractéristique de la 
CSN, c'est sa présence à la grandeur du 
territoire, indépendamment des coûts. En 
1949, par exemple, j'ai négocié à Saint-
André de Kamouraskapour un syndicat de 
50 membres; il en a coûté à la CTCC bien 
plus que les per capita! Mais jamais la 
CSN n'a fermé sa porte à un groupe parce 
qu'il était en région éloignée.» 

La CTCC-CSN n'a jamais cessé de 
réclamer l'intervention de l 'État dans les 
relations de travail et, d'une façon plus 
générale, dans la répartition des richesses 
et le bien-être des citoyens et citoyennes. 
«C'est un trait culturel important, explique 
Michel Rioux. Chez nous, au Québec, on a 
tendance à penser que l'État est davantage 
avec nous que Power Corporation! Dès sa 
fondation, la CTCC réclamait du gouver-
nement une législation qui permettrait aux 
syndicats d'accéder à la reconnaissance 
juridique; mais les syndicats américains 
s'y opposaient, parce qu'ils y voyaient une 
entrave à la libre entreprise.» 

La Loi des s5nidicats profession-
nels, adoptée en 1924 par l'Assemblée lé-
gislative du Québec, établissait les assises 
juridiques de l'autonomie — si chère à la 
CTCC-CSN — du syndicat local. 

Des slogans qui en disent long. 

Quand il s'est agi de réunir en front commun des 
milliers de travailleuses et de travailleurs des 
secteurs public et parapublic pour donner une force 

Au coeur du Québec 
«Non, le Québec n'aurait jamais été 

le même sans la CSN, reprend Marcel Pépin. Nous 
nous sommes occupés de santé, d'éducation, de con-
sommation, du bien-être des retraité-es, etc. Nous 
avons été les premiers à réclamer une régie des rentes 
et une caisse de dépôt. Pendant les événements d'oc-
tobre 1970, nous avons pris l'initiative de réunir les 
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plus grande à l'ensemble de leurs revendications, la CSN en 
a pris le leadership. 

Quand il s'est agi de défendre la place des femmes et 
d'entreprendre des combats pour établir une véritable égalité 
entre les sexes et mettre fin à toutes les formes de discrimina-
tion, la CSN a su oser. 

Quand il s'est agi de revendiquer l'adoption de mesures 
sociales pour protéger les moins bien nanti-es; de construire 
des réseaux de santé et d'éducation pour répondre aux 
besoins de l'ensemble de la population; de défendre les 
chômeurs, les locataires, les automobilistes; de se battre, au 
début des années 70, pour l'égalité des salaires dans l'industrie 
de la construction et dans le secteur public; de mettre sur pied 
des outils collectifs pour assurer le développement économi-
que du Québec, la CSN a pris toute sa place et participé 
activement aux débats. 

Quand il s'est agi de défendre la place des travailleu-
ses et des travailleurs au sein des entreprises et des institu-
tions, de réclamer la démocratisation des milieux de travail 
pour, précisément, donner un sens au travail, la CSN a 
souvent ouvert de nouveaux horizons. 

Dans leurs luttes quotidiennes, les syndicats défen-
dent un espace de démocratie. Il arrive que ce soient les 
gouvernements qui deviennent les principaux adversaires de 
la démocratie, en abusant des pouvoirs qu'ils ont entre les 
mains. 

Quand les circonstances l'ont exigé, la CSN a été sur 
la première ligne pour protéger des valeurs démocratiques 
fondamentales. 

210,000 • E ' FTQ ceq CSN 
4 4 LE FRONT COMMUN, C'EST POUR BÂTIR 
UNE FORCE SYNDICALE UNIQUE FACE AU 
GOUVERNEMENT, EMPLOYEUR UNIQUE ^ ^ 



démocrates pour obtenir le rétablissement 
d'une société de droit. Le rapport Parent 
n'aurait jamais été appliqué sans les pres-
sions du mouvement syndical, surtout la 
CSN. Nous avons créé les ACEFs. Nous 
avons négocié le congé de maternité payé 
pour les travailleuses du secteur public. 
Nous avons mené campagne, et ce, dès 
1957, pour obtenir unrégime public d'assu-
rance-automobile. D'ailleurs, à l'époque, la 
ministre Lise Fayette commençait parfois 
ses interventions en disant: "C'est à cause 
de la CSN si j e suis ici aujourd'hui!"» 

E t Michel Rioux d'ajouter: «Et rien 
de cela n'aurait été possible sans ces nom-
breux militants et militantes qui ont souf-
fert et payé de leur personne pour faire 
avancer leurs idées de justice et de liberté.» 

Les luttes du passé inspirent le présent et guident 
l'avenir. Ces luttes, comme les valeurs qui les ont 
nourries, constituent en quelque sorte un héritage 
dont nous pouvons profiter aujourd'hui. D'autres 

luttes attendent les militantes et les militants de la CSN, dans 
la conquête d'espaces encore plus larges de liberté pour les 
hommes et pour les femmes de ce pays. 

Même si rien n'est jamais semblable, même si les 
situations, comme les problèmes, ne se présentent jamais de la 
même façon et que, de ce fait, il n'existe pas de recettes qui 
s'appliquent mécaniquement, on doit cependant constater 
que, chaque fois que nos membres ont réussi à faire avancer 
les choses, il y avait, toujours présente, une solidarité 
indéfectible: entre les membres, entre les organismes, avec la 
population. 

Raymond Ouimet, consei l ler 
municipal à la Ville de Hull et 
président du Comité du patri-
moine de la Ville de Hull, a été à 
l'origine de 1' exposition qui re-
trace la v ie syndicale de la 
CTCC-CSN et intitulée: 70 an-
nées d'oeuvres syndicales et 
ouvrières. À l'occasion du ver-
nissage de cette exposition, M. 
Ouimet en expliquait la perti-
nence: «Surtout à une époque 
où les sujets économiques sont à 
la vogue, il faut s'arrêter quel-
que temps pour se souvenir qu'il 
fut un temps où sans le syndica-
lisme, une partie de la popula-
tion a été laissée pour compte. 
Cette exposition est le rappel 
qu'aujourd'hui, comme hier, une 
partie importante de la popula-
tion est laissée pour compte et 
que nous avons encore besoin du 
syndicalisme pour y voir.» 
Organisée conjointement par le 
la Ville de Hull, le Conseil cen-
tral de l'Outaouais, le Service 
de la documentation de la CSN 
et l ' e x é c u t i f de la CSN, 
l'expositionse poursuivra du 23 
septembre au 25 octobre à la 
Maison du Citoyen de Hull. 

Si l'exposition de photographies 
a permis à bon nombre de person-
nes de découvrir des facettes in-
connues de la vie de la CTCC-
CSN, les allocutions des différen-
tes personnal i tés invi tées ont 
également dévoilé des informa-
tions peu connues de plusieurs. 
Par exemple: Simone Scott, pre-
mière femme présidente du Con-
seil central de l'Outaouais (1971-
79), apprenait aux invité-es au 
vernissage que le maire de la Ville 
de Hull, Michel Légère, alors qu'il 
é ta i t é t u d i a n t à l 'Univers i t é 
d'Ottawa, a été employé par le 
Conseil central de l'Outaouais, 
vers la fin des années '60, poiu-
donner des sessions d'éducation 
syndicale à des syndicats en con-
flit dans les régions de Maniwaki 
et de Mont-Laurier. Il devait être 
loin de se douter, à cette époque, 
qu'il reviendrait un jour à la CSN, 
en présence des Gérald Larose et 
Philippe Girard, prendre la parole 
à titre de maire pour dire: «Notre 
ville a été en effet le berceau qui a 
vu naître, il y a 70 ans, la CTCC 
qui deviendra la plus grande 
oeuvre ouvrière et syndicale de 
l'Histoire du Québec.» 

Lors de la soirée des retrou-
vailles lel8 septembre, plusieurs 
générations de militantes et de 
militants se sont remémoré de 
bons souvenirs. On reconnaîtra 
sur la photo, dans l'ordre habi-
tuel, le secrétaire général de la 
CSN Pierre Paquette, un vieux 
militant qui a implanté la CTCC 
dans bien des villes et villages 
du Québec, Philippe Girard, le 
président du syndicat de M H J -
Davie, Robert Monette, l'actuel 
président du Conseil consultatif 
du travail et de la main d'oeuvre, 
Raymond Parent, qui a été se-
crétaire général de la CSN de 
1968 à 1972 et, Nelson Roy, de 
MIL-Davie. 

NOUVELLES CSN 329 page 7 



Monique Simard quitte la CSN pour CJi\AS 

Par Lucie Laurin 

Elle est de ces êtres 
qui laissent 
des traces profondes, 
ayant porté, au nom 
de ce mouvement, 
des revendications 
fort audacieuses, 
contribué à modeler 
son image publique, 
soutiré à des adversai-
res parfois hostiles, 
sans rien céder 
sur les principes, 
des bénéfices qui sont 
nôtres aujourd'hui. 

onique Simard nous 
a quittés sans crier 
gare. À un moment 
pais ible où nous 
étions assoupis. Le 
meilleur temps pour 
partir, s'est-elle dit. 
Car on ne quitte pas 

ce mouvement sans déchirement. 
Alors, autant choisir un moment d'ac-
calmie... 

«Je pars le coeur content, confie-t-
elle. Bien sûr, je vais m'ennuyer, je 
serai nostalgique. Je laisse beaucoup 
d'ami-es à la CSN, et un monde que je 
connaissais. Et je sais que je ne revien-
drai pas. Mais je n'ai aucune amer-
tume, aucun regret. De plus, il n'y a 
pas de crise majeure en ce moment. Ça 
aurait été différent si j'avais quitté en 
1988, en pleine crise du manoir 
Richelieu...» 

La CSN lui collera longtemps à la 
peau. Tant d'années passées à y faire 

campagne, à défendre toutes les bon-
nes causes, à affronter les tempêtes, à 
vivre des moments d'intense amitié, 
des heures d'angoisse, aussi! La CSN, 
c'est une partie d'elle-même. «La CSN, 
c'est bien plus qu'un travail, qu'un 
emploi, commente-t-elle. C'est une 
façon de vivre, un mouvement...» 

Un mouvement auquel elle est re-
connaissante: «J'ai été particulière-
ment gratifiée par la CSN, je le recon-
nais, déclare-t-elle. Elle m'a donné la 
possibilité de vivre une variété d'expé-
riences enrichissantes, à la FAS, à la 
FTPF, au comité de la condition fé-
minine, à la vice-présidence et, dans 
chacune, de suivre ce qui a toujours 
été mon fil conducteur le plus passion-
nant: un engagement spécifique envers 
les droits des femmes. Comme vice-
présidente, je puis dire que j'ai été plus 
appréciée que dépréciée. J'ai reçu de 
nombreux témoignages d'affection et 
de reconnaissance. » Et de jeter un coup 

d'oeil vers les magnifiques gerbes de 
fleurs disposées ça et là tout autour, 
témoignages d'amitié de salarié-es et 
d'élu-es de la centrale... 

Vers un autre monde 
Monique Simard a tourné une page 

importante. La décision s'est prise 
très rapidement, non sans angoisse. 
Bien sûr, elle n'en était pas à sa pre-
mière offre d'emploi, mais elle avait 
écarté les autres — issues du monde 
patronal — sans aucune hésitation. 
Celle de CJMS, toutefois, méritait 
d'être considérée, puisqu'elle lui per-
mettait de poursuivre son engage-
ment social, de faire avancer ses idées 
d'égalité et de justice. Dans un autre 
milieu, cependant, avec un auditoire 
passablement élargi. Voilà un pou-
voir considérable. 

Aime-t-elle le pouvoir autant que 
certains le disent? «Pourquoi ne dit-
on jamais cela des hommes s'indigne-
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t-elle. C'est sûr que quand tu détiens 
un emploi qui te confère un certain 
pouvoir, tu préfères en avoir! L'impor-
tant, c'est d'aimer le pouvoir pas pour 
le pouvoir, mais pour en faire quelque 
chose! Et c'est souvent plus vrai pour 
les femmes que pour les hommes!» Le 
pouvoir, d'ailleurs, elle en est con-
vaincue, tient tout autant à la per-
sonnalité qu'au poste que l'on détient. 

En optant pour les communica-
tions, Monique Simard ne se lance 
pas dans un univers totalement in-
connu: «J'étais très visible comme vice-
présidente de la CSN, mais les médias 
me traitaient assez bien. Ce n'est pas 
un monde hostile, celui des commu-
nications, même si c'est un monde de 
compétition; au moins, les règles sont 
claires. Cependant, je suis bien cons-
ciente que c'est un métier, et je devrai 
l'apprendre. C'est un défi intéressant 
à relever.» 

Un engagement 
sans frontières 

Formée aux idées progressistes au 
collège et à l'université à la fin des 
années 1960, il lui était tout naturel 
de choisir la CSN à une époque de 
remises en question et de recherche 
de nouvelles valeurs. «C'était le rejet 
des croyances religieuses, la liberté 
sexuelle, l'envol du mouvement des 
femmes. A la CSN, toutes ces tendan-
ces pouvaient s'exprimer. C'était em-
ballant. J'étais la cinquième con-
seillère syndicale embauchée par la 
centrale. Mais c'est davantage l'époque 
que la CSN qui a marqué ma vie, dé-
clare Monique Simard. D'ailleurs, si 

je me compare aux amis de mon âge, 
notre parcours n'est pas tellement dif-
férent!» 

L'engagement social, chez elle, a 
toujours pris de multiples formes, se 
prolongeant, au-delà de la CSN, dans 
les mouvements de femmes, de dé-
fense des droits, de lutte au SIDA, etc. 
«L'action syndicale n'est toujours 
qu'une partie de l'action sociale, ex-
plique-t-elle, en évoquant le souci, 
particulièrement présent chez les 
femmes, d'harmoniser les différents 
lieux d'action, ainsi que la vie pro-
fessionnelle et la vie affective. C'est une 
recherche permanente d'équilibre. Il 
faut absolument quelque chose en-
dehors du travail, des amis, des acti-
vités. Sans quoi, on a du mal à fonc-
tionner. 

«C'estprécisément l'impossibilité de 
concilier le travail et la vie privée qui 
a si longtemps maintenu les femmes 
hors d'une foule d'emplois intéressants 
et lucratifs. Sur ce plan, nos syndicats 
ont considérablement progressé. Mais 
il reste beaucoup à faire au sein de 
l'appareil même de la CSN.» On n'y 
compte toujours, en effet, que 17,6% 
de conseillères syndicales (59 sur 334), 
la même proportion aujourd'hui qu'en 
1982, année des premières études sur 
le sujet. 

Un mouvement, toujours 
Malgré les tempêtes, sa foi dans le 

syndicalisme tel que pratiqué à la 
CSN ne s'est jamais démentie: «Le 
syndicalisme était plus facile à prati-
quer dans mes premières années à la 
CSN, dit-elle. A« début de la décennie 

1980, il y a eu la crise économique, 
puis les décrets. Je me suis alors re-
trouvée à peu près seule de "ma gang" 
à continuer de croire à l'importance de 
l'action collective. Mais je ne l'ai jamais 
regretté. J'ai un certain sens de l'his-
toire qui fait en sorte que je ne remets 
pas en question mon engagement so-
cial.» 

Ces années de vaches maigres n'en 
ont pas moins laissé des traces per-
sistantes, occasionnées par des cliva-
ges que le temps n'a pas encore réussi 
à réparer. Monique Simard identifie 
cette crise comme l'un des événements 
les plus pénibles de ses dix-huit années 
passées à la CSN, les deux autres 
étant l'affaire du Manoir Richelieu et 
la dernière négociation du secteur 
public avec la loi 160 et ses terribles 
effets. 

Ayant, à deux reprises, assumé la 
responsabilité colossale des négocia-
tions du secteur public pour la CSN, 
Monique Simard espère que le gou-
vernement se décidera à adopter dans 
ce dossier une attitude plus moderne. 
Mais, du côté syndical, «il faut être 
capable de proposer des changements, 
dit-elle. Il faut que la CSN demeure 
une organisation qui s'adapte, qui ne 
se sclérose pas. Quand on parle d'un 
mouvement, ça veut dire "en mouve-
ment". Ce qui ne signifie pas rompre 
avec la tradition. Ni de s'accrocher 
bêtement à toutes les modes. Mais de 
bouger. Si tu ne bouges plus, que tu ne 
proposes plus de changement, tu es 
devenu conservateur.» 

Tu nous manqueras, Monique! 

«Parce qu'elle a des opinions personnelles» 
«Ça faisait trois ans que je pensais à 

Monique Simard comme animatrice.» 
Pour le directeur de la programma-

tion de CJMS, Charles Benoît, il y a un 
grand besoin de femmes leaders d'opi-
nion, dans les médias électroniques. «Le 
problème qu'on a à la radio et même à la 
télévision, c'est qu'il n'y a presque pas de 
femmes qui sont vraiment animatrices. 
Claire Lamarche anime des débats mais 

elle n'émet pas d'opinions personnelles et elle n'en défend pas. 
«Dans les personnalités publiques au Québec, je trouve que 

Monique Simard est unique. Elle est une des rares qui a des 
idées sur une foule de sujets. À chaque fois que je défendais 
mon idée devant la direction de CJMS, sur le projet d'une 
émission avec une animatrice féminine, je leur disais: ça 
prendrait une femme comme Monique Simard. Ça faisait 

Charles Benoît 

trois ans queje pensais à Monique Simard comme animatrice, 
mais je me disais: pourquoi quitterait-elle ce qu'elle fait à la 
CSN? 

— Est-ce qu'il vous a été difficile de faire accepter une 
personne aussi identifiée à la CSN par la direction de la 
station? 

—Pas du tout. Tout le monde s'entendait sur la personne. 
Je sais qu'il y a déjà eu des réticences à cet égard, chez certains 
de nos concurrents. 

— Est-ce que vous n'affichez pas une brochette d'anima-
teurs qui ont des opinions passablement divergentes? 

— Je pense que les opinions de Monique Simard viennent 
balancer d'autres opinions, que ce soient celles de Gilles 
Proulx ou d'autres. Mais ce sont les femmes surtout qui se 
montrent beaucoup plus disposées à formuler leurs opinions 
et à discuter avec madame Simard. 

(Propos recueillis par Luc Latraverse) 
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